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AVIS D’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N'02/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 DU. 16/03/2026

-GIOh
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POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE

PUBLIQUE DE MBONG DANS LA COMMUNE DE NGAOUNDAL DEPARTEMENT DU DJEREM REGION

DEL’ADAMAOUA. . .’ 1 j:~1,:il

.EinpDcement : Budget d’Investissement Public, exercice 2026

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissement Public de l’Exercice 2026, le Maire de la Cprnrny.n.e,

de Ngaoundal lance un Avis d’Appel d’Offre$ National Ouvert pour les travaux de construction dlun;;blqç.dp

deux salles de classe à l’école publique Mbong dans la Commune de Ngaoundal Département du .,Djerem,

Région de l’Adamaoua. ’ . ,' 1.3-',!

21 Coït$i$tance des travaux , * == d'):,:$

Les. travaux comprennent notamment : . ...:-.. =;:x E

-}Tr.avaux,Préparatoires ; .=. . „ SieN'
- Terrassement : - .-.11

--,-Fondations ;

= Maëonnerie-élévation ;

T ..Charpente-Couverture ;

- Menuiserie ;

,.,Éleàficité ;
:-'>einture ;

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du brésenf ’âôbel

d'6ffres est de quatre (04) mois.

Le doc;t prévisionnel de l’opération à l’issu des études préalables est de 20 000 000 F (vingt millionsy franc§

Lÿ participation au présent appel d’offres est ouverte à égales conditions à toutes les Petites ei, Moÿë-hnëë

E.ntfeprises de droit Camerounais. : ' ;

6. Financement

V.R.D

i. Délais d’eÏécution

4. Coût prévisionnel

CFA

5. Participation et origine
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.Les travaux objet du présent Appel d'Offres sont financés par le Budget d'Investissement Public de

l’Exercice 2026 sur les lignes d’imputation budgétaire n'.

7. Cautionnement provisoire

Chaque soumËssionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par un

établissement bancaire de premier ordre ou une compagnie d’assurance, agréé par le Ministre en charge des

Finances et dont la liste figure dans la pièce12 du DAO, d’un montant de 200 000 F CFA (deux ëëntrtIille
francs) valable pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres.

Cette caution de soumission devra être revêtue de la mention manuscrite de l’établissement agréé

l’ayant délivrée. Elle doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la câisèè Üë

dépôt et de consignation (CDEC).

è. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres "- '

Lé dossier peut être consulté aux heures ouvrables au service technique de la Commune de Ngaoundal dès

publication du présent avis.

9. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Lé dossier peut être obtenu au service technique de la Commune de Ngaoundal dès publication du-'pré'ëëfli

ÿvis contre versement d’une somme non remboursable de 25.000 (vingt cinq mille) francs ëF/\, p.ëÿ,êtÿëÏ#

ï,aRecette municipale de la Commune de Ngaoundal, ' -''’' “’:::'
10. Remise des offres

91lagye offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) originq!'’91’§ji*3(8)
èôÔié's marquées comme telles, devra parvenir au secrétariat général de la Commune de NgaoÜnÎi3àsêin Ré

Égcdpigsë, au plus tard le 14/04/2026 à 10 heures et devra porter la mention: : , ’ .

1!1
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AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
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PR N' 02/AONO/MO/CIPM/CNDAL/2026 DU 16/03/2026 POUR LES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DEUX SALLES DE CLASSE A L’ECOLE PUBLIQUE MBONG DANS
LA COMMUNE DE NGAOUNDAL, DEPARTEMENT DU DJEREM, REGION DE L’ADAMAOUA. ,

5 /1 n'ouvrir qu'en séance de dépouIllement "
11. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites.erLÔÜÿihé@

o.u en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité adminîstratiÿe- (Pré:féE “.S;oüé

préfet,...), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l'Appel d’Offres.

Elles doivent être datées de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt qQ$

offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l'Avis d’Appel d’Offres.

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d'Offres sera déclarée

irrecevabte. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier,grd:p

ggréé.e par le Ministère chargé des Finances. . J;’ 1
P• i : : ; ; 1 :

Pt

12. Ç)uverture des plis

L’ouverture des pièces administratives, des offres techniques et financières aura lieu le 1{40,4/aç)4§iÿ

AJ. heures par la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la commune de Nga9y99âUlêÈq
la salle des délibérations.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter p.a,1

une personne de leur choix dûment mandatée.
i3. Critères d’évaluation

13.1 Critères éliminatoires
il

Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :

ik
b 1• q 9 P
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Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur:

La proposition technËque : (Installation du chantier, organigramme de chantier ; Organisation
1

des équipes, Mesures d'hygiène)

Un9 ,déclaration sur l'honneur du soumissionnaire, signée et datée certifiant la visite du site et
2.

suivant le modèle joint en annexe

fc

-.Le maître d’ouvrage attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue cohf9rme pour

l?-essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises',PQ ça

exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disant en incluant le çaË

échéant les rabais proposés.

4 à 1 Durée de validité des offres ’.\;21*titaiàf

Çes soumissionnaËres restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date limite fixéQ.,PQqç lg
remise des offres.

46. Renseignements complémentaires

,Lçs renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au Service Technique de

la Commune de Ngaoundal, Téléphone : 697 53 70 26 / 676 29 51 19, dès publication du présent avis.

COPIE .'

- Df)!\’IA P/'l)iereln

- AI 4VP/AD-N DEijE
• DDDI:VI'’:I.,’DJI:RI:M

• CÏPi’l/CNDAI

A- L’absence ou la non-conformité d’une pièce administrative à l’ouverture et sa non régularisation après

48 heures;

B- L’absence à l’ouverture d’une caution de soumission au dépouillement délivrée par une banque de

premier ordre ou toute compagnies d’assurance agréée par le Ministère chargé des Finances

accompagnée du récépissé de la CDEC;

C- La fausse déclaration ou pièce falsifiée;

D- L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l'Offre financière;

E- La note technique inférieure à 70% de oui ;

F- L’absence de l'attestation de catégorisation certifiée par les services du MNMAP ;

;.il

$ous peine de rejet, la caution de soumission doit être impérativement produite en original, les autres pièces

en originaux ou en copies certifiées conformes. Ces justifications administratives doivent être datées de, rnpiôs

de trois (03) mois et être conformes aux modèles.
13.2 Critères essentiels ( : (1

pj

J ; TJ

oui/non

oui/non

Les soumissionnaires ayant obtenu une note de 70% de oui à l’évaluation technique seront ad(ni$,À

1:analyse de l’offre financière. fa
:11vos

NB - :,Fournir le projet de lettre commande (physique et numériq„,) ,t I, d,„i, „tim,tif ,t q„,„tit,tif

sous format Excel dans une clé USB, la version physique de la lettre commande doit être paraphée à

ichaque page, datée et signée à la dernière page par le soumissionnaire.

14, Attribution

1If);?
'-A

I.: C>t„ii

«. Pour tout acte de corruption, bien vouloir appeler ou envoyer un SMS au MINMAP aux numéros
suivants : 673 205 725/ 699 370 748 » q .\1ii,!

Ngaoundal, le 13 HARS 2026
DE LA COMMUNE DE NGAOUNDALLE MAIRE
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